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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   OUEST HERAULT
9 AV PIERRE VERDIER CS 10564
34537 BEZIERS CEDEX

THOMAS THIBAULT MICHEL FERNAND JACQUES
BERNARD
9 IMP LES HAUTS DE SERIGNAN
34410 SERIGNAN

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   OUEST HERAULT
9 AV PIERRE VERDIER CS 10564
34537 BEZIERS CEDEX
Tél : 04 67 76 45 94
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HERAULT
CELL. FONC. DEPARTEMENTALE BEZIER
156 RUE ALFRED NOBEL
CS 51018
34960 MONTPELLIER CEDEX 2
Tél : 04 67 13 45 00

Somme à payer

        1 821,00 €

Date limite de paiement : 16/10/2023

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2023,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique "Biens immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      244802 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 340 53 023 035 299 299 V H



INFORMATIONS SUR VOTRE TAXE FONCIÈRE

Le  montant  de  votre  taxe  foncière  est  défini  chaque  année  par  votre  conseil 
municipal et/ou intercommunal.

Ainsi,  chaque  collectivité  décide  si  elle  souhaite  aller  au-delà  de  l’évolution 
automatique  qui  tient  compte de l’inflation,  et  qui  est  de  7,1  % pour  les  locaux 
d’habitation en 2023. 

De 2022 à 2023, vos collectivités ont décidé que votre taux d’imposition va évoluer 
pour* : 

La taxe foncière est un impôt local dû par les propriétaires d'un bien immobilier.

Elle  est  perçue  par  les  communes,  les  intercommunalités  et  les  établissements 
publics locaux sur le territoire desquels votre bien se situe, et alimente leurs budgets.

Comment est calculée votre taxe foncière ?

Le montant de votre taxe est calculé en multipliant la base imposable du bien par les 
taux d’imposition applicables. Votre avis de taxe foncière peut comprendre une taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères calculée selon la même méthode avec un taux 
spécifique.

La base imposable

➢ elle dépend d’une valeur référence de votre bien, qui peut varier si votre bien a 
fait l’objet de travaux importants par exemple ;
➢ elle  est  revalorisée  automatiquement  chaque  année  afin  de  tenir  compte  de 
l’inflation ;
➢ elle tient compte des abattements et exonérations prévus par la loi.

RAPPEL : En 2023, plus aucun ménage n’est redevable de la taxe d’habitation sur sa  
résidence principale ; elle a été intégralement supprimée pour tous les particuliers.  
Pour les collectivités, sa suppression a été intégralement compensée par l’État. 

* dans certains cas de modification de périmètre (par exemple en cas de fusion de communes), les taux  
d’imposition concernés peuvent ne pas être affichés. 

- la commune de 44,06 % à 50,67 %
- l'intercommunalité de 2,58 % à 2,58 %




